
 

 

 
 
 
 
 
 

AVIS : CHASSE EN BATTUE 
 
Conformément à l’article 2 du règlement grand-ducal du 13 mars 2015 déterminant les 
mesures de sécurité à respecter par les chasseurs et les tiers, il est porté à la 
connaissance du public qu’une chasse en battue se tiendra en date du 15 novembre 
2019 sur le lot de chasse n° 543. 
 

 
 

Strassen, le 13 septembre 2019 
 

le Bourgmestre,   le Secrétaire, 


